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Mise à jour : 14/01/25



    (*) Élèves pour lesquels les évaluations classiques ne sont pas significatives par rapport à l’affectation
 



	CODE VŒU

réservé à l’établissement
	Demande dérogation     
	Formation demandée
	Etablissement demandé

	1                         

	 Oui    
 Non                           
	
	

	2                         

	 Oui    
 Non                           
	
	

	3                         

	 Oui    
 Non                           
	
	

	4                         

	 Oui    
 Non                           
	
	

	5                         

	 Oui    
 Non                           
	
	

	6                         

	 Oui    
 Non                           
	
	

	7                         

	 Oui    
 Non                           
	
	

	8                         

	 Oui    
 Non                           
	
	

	9                         

	 Oui    
 Non                           
	
	

	10                       

	 Oui    
 Non                           
	
	


Envisagez-vous également une autre modalité de formation : 
 Établissement privé     apprentissage     maintien    hors académie      autre
L’affectation des élèves est subordonnée au nombre de places fixé chaque année dans les établissements et les différentes sections. Le fait d’être candidat n’entraîne automatiquement ni l’admission dans l’établissement, ni dans la section envisagée.
Certaines contre-indications médicales et inaptitudes peuvent invalider l’affectation.
En cas de doute, je déclare avoir transmis au médecin scolaire de mon établissement les éventuelles difficultés de contre-indications pour l’entrée dans la ou les formations demandées.
Situation médicale particulière    Ne cocher cette case que si un dossier médical, sous pli cacheté, est transmis à la commission. 

   Dans ce cas uniquement, cocher la case “ cas médical” sur l’écran de saisie.


Remarques 
1) L ’affectation d’un élève dans un établissement public relève de l’autorité académique
La gestion des procédures d’affectation dans les classes de 2nde générale et technologique, de 2nde professionnelle, de 1ère année de CAP, de 1ère générale ou technologique, de mention complémentaire ou dans le cadre des passerelles dans les voies générales, technologiques et professionnelles s’appuie sur une seule application : « AFFELNET-Lycée ».  Seule, l’admission en 1ère générale dans le lycée d’origine et hors spécialité rare se fait hors Affelnet.
Le responsable de l’application AFFELNET-Lycée permettant le traitement des données nécessaires aux procédures d’affectation est le Ministère de l’éducation nationale.

La finalité de l’application est de faciliter la gestion des demandes d’affectation des élèves et des décisions par le biais d’un algorithme.

Les destinataires des données individuelles saisies et contenues dans l’application AFFELNET-lycée sont : les services gestionnaires de l'affectation de la DSDEN et du rectorat (SAIO), l'établissement d'accueil dans lequel sera prononcée l'affectation, l'établissement d'origine et le CIO du secteur. Les personnes habilitées du ministère sont destinataires des données statistiques.

Les droits dont disposent les personnes à l’égard de ces données (les droits d’opposition, d’accès, de rectification, de suppression) s’exercent auprès du directeur académique des services de l’éducation nationale pour l’affectation au niveau post 3ème, et auprès du recteur de l’académie pour l’affectation au niveau post 2nde, en tant que représentants du ministère de l’Education nationale, de la jeunesse.
Droits d’accès, de rectification, d’opposition

- article 32 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 20 juin 2018 ; 

- articles 13 et 14 du RGPD.
Parcours antérieur
	Année scolaire
	Situation
	Précisions / observations éventuelles (*)

	2024 / 2025
	
	

	2023/ 2024
	
	

	2022 / 2023
	
	



    (*) Le cas échéant, préciser si la formation a été interrompue en cours d’année, et à quelle date.
Compétences transversales

Cette évaluation permet après observation pendant une action de formation et à partir d’une autoévaluation cinq dimensions d’acquis personnels au regard de la (des) formation(s) demandée(s)

Pour les candidats au retour en formation  RFI
Immersion ou entretien en lycée 

Stages en milieu professionnel

Avis professeur principal, coordonnateur.trice MLDS, ou UPE2A, PsyEN, tuteur.trice qui suit le jeune :

Résultats saisis dans Affelnet par le CIO (moyennes de la dernière année de scolarité effectuée dans sa totalité)
	DISCIPLINES
	Français
	Maths 
	Hist.-géo.
	LVA
	LVB
	EPS
	Arts pla
	Musique
	SVT
	Techno
	Phys.-Chim.
	Ens. Pro

	Pour les élèves du palier 2nde : moyenne annuelle des notes
	
	
	
	
	
	
	/
	/
	
	/
	
	

	Pour les élèves du palier 3ème : moyenne annuelle des évaluations 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	/


Les matières non pratiquées sont non notées (ex : pour les élèves de 2nde GT, pas de note pour Ens. Pro).

- Pour les élèves francophones arrivants : Annexe 1 obligatoire
- Pour les élèves allophones arrivants (E2A) : Annexe 2 obligatoire
- Pour les élèves d’UPE2A et les allophones arrivants ou bénéficiant d’enseignement FLS : Annexe 3 obligatoire
- Pour les élèves suivis par la MLDS : Annexe 3 si nécessaire
 Joindre à cette demande tous documents complémentaires, pouvant contribuer à apporter des informations à la commission pré-Pam : les bulletins scolaires, une lettre de motivation notamment pour les demandes émanant des RFI et francophones arrivants, les diplômes et certifications pour les jeunes suivis par la MLDS, ainsi que les éléments d’évaluation linguistique pour les élèves allophones. (Voir annexes au D/E 22) 

DEMANDE D’AFFECTATION en lycée public


(hors terminale)


Rentrée 2025


Pour les élèves en situation particulière (*) :


- de 3ème à décision unique CAP


- bénéficiant d’un parcours organisé dans le cadre du réseau FOQUALE 


- bénéficiant d’une prise en charge de type PAFI


- d’un dispositif unité pédagogique pour élèves allophones arrivants (UPE2A/E2A)


- jeunes demandant un retour en formation initiale (RFI) ou francophone arrivant








Formulaire D/E22





Cachet de l’établissement d’origine ou CIO








a compléter par le candidat





Origine scolaire





Retour en formation initiale       


MLDS : précisez ……………………………      	


Elève arrivant allophone	


Francophone arrivant          	


AUTRE………………………	








Dernière formation fréquentée


3ème générale	


3ème prépa-métiers	


3ème SEGPA	


2nde GT	


2nde professionnelle	


1ère année de CAP	


Terminale CAP                                  	


	


Autre : ………………………………………. 


____________________________


Langues suivies





LVA …………………………… 





LVB……………………………





N° INE RNIE                                  





NOM ______________________________________	PRENOM __________________________________





	G 	F 		Date de naissance                            





NOM et prénom du responsable légal : …………………………………………………………….     


ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………





  


CODE POSTAL                	VILLE : ……………………………………………………. 





N° de téléphone :                                   





Email : …………………………………………………………………………….








EN CAS DE DEMENAGEMENT PREVU d’ici la rentrée scolaire, indiquez ici la nouvelle adresse : 











Vœux d’affectation en 2nde GT, 2nde PRO, 1ère CAP, CAP 1 an, mention complémentaire,


1ère Professionnelle, 1ère Technologique et 1ère Générale








Date et signature du ou des responsables légaux                                                  





Dans certaines conditions, situations ou circonstances, dans l’établissement ou à l’extérieur (péri ou extra-scolaire), l’élève a fait la preuve de :


Joindre éventuellement les documents de travail�
Oui�
Moyennement


�
Non observée�
�
Rigueur : respecter des consignes, adopter une méthode, vérifier le résultat de son activité.           �
�
�
�
�
Habileté gestuelle : exécuter une tâche avec adresse, minutie et précision.�
�
�
�
�
Communication : échanger avec clarté en restant à l’écoute des conseils ou avis contradictoires�
�
�
�
�
Sociabilité : respecter le groupe, travailler en équipe, s’intégrer à des activités collectives.            �
�
�
�
�
 Curiosité : rechercher une information de manière spontanée et s’ouvrir sur le monde�
�
�
�
�






Lycée : synthèse de l’avis du chef ou de la cheffe d’établissement 



































Avis prioritaire 	très favorable 		favorable 		réservé 	défavorable 








Nom et signature : 					Cachet de l’établissement :

















Entreprise :		Dates :				


Activité observée ou métier :


Résumé de l’avis :

















Entreprise :	Dates :	


Activité observée ou métier :


Résumé de l’avis :











- Evolution du jeune pendant sa scolarité/sa prise en charge ; ses atouts et ses points de progression ; les difficultés résolues pendant cette année et les faiblesses en voie de compensation (dans tous les domaines intervenant dans la réussite d’une formation)


- Pour les RFI et francophones arrivants : avis argumenté du PsyEN sur les chances d’adaptation et de réussite du candidat, capacité d’intégration scolaire, niveau d’élaboration du projet professionnel.



















































































Nom, fonction et signature (chef d’établissement d’origine, PsyEN)





La copie de cette demande d’affectation doit être transmise à l’établissement d’accueil dès l’édition des notifications.


Toute situation particulière doit être signalée.








4
Document officiel de demande d’affectation. Les mentions légales relatives à ce document peuvent être consultées auprès du chef d’établissement.


